
MAJORITÉ MUNICIPALE

SAINT-JEAN DE BRAYE AUDACIEUSE ET SOLIDAIRE
Depuis 2010, la ville de Saint-Jean de Braye est dotée d’un Plan Local de Santé qui met en cohérence les actions de la municipalité en ce domaine. 
La ville défend l’idée que la santé ne se résume pas à l’accès aux soins mais qu’un ensemble de facteurs permet une bonne santé. Pour que la 
santé et la prévention soient accessibles à tous, il faut agir ensemble, de façon déterminée, afin de réduire les inégalités en promouvant la santé 
pour tous, tout au long de la vie.
C’est par exemple un programme d’actions dans le cadre de la lutte contre le cancer du sein rattaché à l’événement national « Octobre rose » dans 
lequel la ville fédère des partenaires, sensibilise les Abraysiens, permet à celles qui sont touchées de ne pas se sentir isolées. C’est encore les 
cafés santé de l’ASCA sur différents sujets, ou encore, en lien avec la Maison de santé pluridisciplinaire, les accompagnements autour du diabète, 
de l’obésité, de la nutrition. C’est aussi la recherche de nouveaux médecins, face à une désertification médicale de plus en plus inquiétante après 
plusieurs départs en retraite sans successeur. Nous ne sommes pas seuls confrontés à ce problème dans l’agglomération et même si notre marge 
de manœuvre est réduite, nous saisissons toutes les occasions pour que la situation s’améliore.
La ville fait aujourd’hui le choix d’écrire un nouveau Plan Local de Santé afin de répondre davantage aux enjeux actuels et aux évolutions des 
besoins sociaux, environnementaux et économiques. Il s’agit également d’y intégrer, outre la santé, la question de l’inclusion, non seulement 
parce que l’accès à une vie sociale et citoyenne complète pour les personnes en situation de handicap est définie dans la loi de 2005, mais aussi 
parce que la municipalité porte dans son projet l’ambition de faciliter la vie des personnes en situation de handicap et du vivre ensemble.
Le Plan Local de Santé sera donc un Plan Local de Santé et d’Inclusion (PLSI), document cadre écrit pour une période de cinq ans dont l’évaluation 
est prévue à mi-parcours et à son échéance. Il a été élaboré par les élus, les services de la ville, les partenaires associatifs et les professionnels de 
santé du territoire. La ville s’engagera  à intégrer les enjeux liés à la santé et à l’inclusion dans l’ensemble de ses politiques publiques. Un plan 
annuel traduira en projets et actions les objectifs fixés. Le PLSI sera soumis au vote du conseil municipal du mois de février prochain.

Le groupe citoyen de gauche et écologiste

OPPOSITION

AIMONS SAINT-JEAN DE BRAYE 
Gestion financière : quel gâchis !
Dans de nombreux domaines, l’expression « cramer la caisse » peut s’appliquer à l’équipe munici-pale.
Des faits : achats de terrains agricoles payés bien plus cher au propriétaire que le prix du marché ! (140 000 € perdus), un terrain vendu à la 
SEMDO, société d’aménagement, en dessous de sa va-leur (800 000 € gâchés) et 50 places de parking vont être détruites pour être reconstruites 
50 mètres plus loin (gâchis estimé à 750 000 €).
En 2022, il est prévu quatre directeurs supplémentaires pour un nombre d’agents similaire (4x42 000 = 164 000 euros / an). Total 1,854 million 
d’euros
Tout cela veut dire que les Abraysiens vont encore financer par leurs impôts, des cadeaux aux promoteurs, des projets de constructions à 
l’architecture contestée et des frais généraux superflus. Pourquoi ?
Nous demandons que chaque euro dépensé le soit à bon escient. Nous pouvons faire différemment, mieux et moins cher !
Il est urgent d’évaluer la politique du maire et de son adjoint PS aux finances. Nous le devons aux habitants.

Jean-Emmanuel Renelier, Pascal Javoy, Saad Ouarab

Je suis à votre disposition pour toute question concernant la vie sur notre commune. Permanence téléphonique le 1er vendredi du mois de 14h à 
16h au 06 65 19 32 45 ou contact par e-mail sur kprigent@ville-saintjeandebraye.fr

Karine Prigent, conseillère municipale indépendante

AVEC VOUS PRÉPARONS DEMAIN 
Texte non communiqué

Jean-Noël Robin et Christine Bouret

Avez-vous écouté les voeux de Madame le Maire ? J'attendais un large sourire et "Bonne année Bonne santé ! Bref, quelque chose de fraternel, 
de chaleureux. Si peu, et puis la lecture d'un catalogue digne de campagne électorale
Un espoir pourtant, l'Arche va dynamiser les commerces, remplir les locaux vides. Du concret enfin, à juger aux actes !

Philippe Ragey, conseiller municipal indépendant
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